[bookmark: _GoBack]Le “droit à la prise” EST DEVENU une obligation légale
Depuis 2012 toute construction de bureaux, bâtiments d’habitations, de commerces, d’entrepôts, d'entreprises… avec parking, doit prévoir le pré-équipement des places de stationnement d'une installation dédiée à la recharge électrique d'un véhicule électrique ou hybride rechargeable.
En 2015, dans les habitations collectives pré-existantes, tout occupant pourra faire valoir son “droit à la prise” et obliger la copropriété à respecter
la loi.

Prise  Green’up  access 3,2 kVA et fiche pour recharge véhicules électriques ou hybrides rechargeable
Permet de recharger en toute sécurité les véhicules électriques et 
hybrides rechargeables acceptant le cordon mode 2 (compatibles mode 1)
Raccordement à partir du tableau électrique par 1 ligne dédiée 3 x 2,5 mm
2
(1 ligne par prise) avec protection par disjoncteur différentiel 
20 A - courbe C - 30 mA - type HPi (ou interrupteur différentiel 30 mA - 
type HPi + disjoncteur 20 A courbe C)

· En plus du câble d'alimentation, option câble BUS réf. 0 492 31 possible 
pour évolution vers la borne Green'up Premium communicante (full ready 
mode 3)
· L’utilisation d’un parafoudre est recommandée
Installation préconisée à 1,30 m du sol
Convient dans les lieux de vie et lieux de travail

· Prises murales 3,2 kVA - mode 2
Munies d'un système de reconnaissance fiche/prise 
Green'up Access intégrée à la fiche permettant 
le déclenchement de la puissance maximum et 
garantissant ainsi une recharge sécurisée et rapide 
Socles de prises 2P+T à éclips pour fiche 2P+T 
(mode 2)
Monophasées - raccordement à vis – 230 V

IP 55 - IK 10 - fixation en encastré
Convient pour une installation dans les lieux de vie 
de type maison individuelle, box, parkings collectifs...
Pour recharge de 1 véhicule 
 En métal
Livrée complète avec plaque et support
Montage dans boîte d'encastrement 
Batibox 1 poste prof. 40 mm
Montage possible en saillie avec cadre réf. 0 778 90
Dimensions (H x L x P) : 110 x 110 x 13,5 mm

PRISE  VERROUILLABLE pour un accès contrôlé
Parfaitement adaptée pour les immeubles d’habitation, 
parkings collectifs... Livrée avec un jeu unique de 2 clés 
pour verrouiller le volet et sécuriser l’accès à la prise
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PRISE GREEN'UP ACCESS POUR BOX OU PARKING COLLECTIF
Prise murale encastrée pour recharge quotidienne en toute sécurité des véhicules électriques livrés en mode 2 (véhicules légers et hybrides 1ère génération). IP 55 – IK 10, métal, socle de prise 2 P+T à éclipse, 3,2 kW monophasée, livrée avec une patère permettant la suspension du boîtier du cordon de recharge du véhicule électrique. Convient pour une installation dans les lieux de vie de type box ou parking d'immeubles d'habitations.
Existe en version volet verrouillé par jeu unique de 2 clés permettant de limiter l’accès à la prise. Les prises Green’up Access sont livrées avec une patère permettant la suspension du boîtier du cordon de recharge du véhicule électrique.
L’innovation Green’up System, technologie du Groupe Legrand, permet le déclenchement de la puissance maximum et la recharge sécurisée et rapide.
Raccordement
Nécessite une ligne dédiée par prise avec protection par disjoncteur différentiel 30 mA – 20 A.
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